
    

    

    

   

ILIQUE FRANCAISE 

ECTURE DE LA REGION GUADELOUPE ARRE TE 

ee autorisant La Société de Fabrication de crèmes 
RECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE et de yaourts [SOCREMA) à énstallen, exploiter 

T DE LA REGLEMENTATION et régulariser üñe fabrique de yaourts, de crème: 

BUREAU DE L'URBANISME ET DU CADRE DE VIE glacées et de sonbets à Janry BATE-HANAULT. 

we 9% QC aa 

LE PREFET DE LA REGION GUADELOUPE 
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU La Loi n°76 663 du 19 Juillet 1976 et Le décret n°717 11 33 du 21 Septenbre 
1977 relatifs aux installations classées pour £a protection de £'envinon- 
nement ; 

VU Le Décret n°47 2450 du 30 Décembre 1947 portant extension aux départements 
de £a Guadeloupe, de La Martinique, de £a Guyane Française et de La Réunion, 
de £a Législation métropolitaine sur Les établissements dangereux, insa£ubres 
ou incommodes ; 

VU Le Décret n°48 195 du 27 Mars 1948 portant extension aux départements de £a 
Guadeloupe, de La Martinique, de £a Guyane Française et de La Réunion, de 
La Législation et de La règlementation métropolitaine sur La protection 
contre L'éncendie ; 

VU Les Annôtés types n°242 2° 272 bis 1° 272 À 2° et 29 2° nelatifs nespec- 
tLivement aux installations d'utilisation et de transformation du Lait aux 
dépôts de matières plastiques (polyéthylène), à L'emploi de matières plas- 
tiques, aux installations de bnoyage et de mélange de substances végétales. 

VU La demande en date du 20 Juillet 1988 présentée par La Société de Fabnt- 
cation des cuèmes et de yaourts (SOCREMA) en vue d'installer, d'exploiter 
et de négulariser une fabrique de yaourts, de crèmes glacées et de sonbets ; 

VU Les résultats de L'enquête pub£ique ; 
» 

VU Les avis des diféénents services consultés ; 

VU L'ensemb£e des pièces du dossier ; 

VU L'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 14 Avril 1989 ; 

VU L'avis du Directeur Régional de L'Industrte et de La Recherche, Inspecteur 
des installations classées ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de La Préfecture de La Guadeloupe.



ARTICLE 1 - La Société de Fabrication de crèmes et de yaourts |SOCREMA) 

dont Le siège social se situe à £a zone industrielle de Jarry, nue Thomas 

Edison 97122 BAIE-MAHAULT est autorisée à exploiter sur Le territoire de 

La commune de BAIE-MAHAULT dans L'enceinte de son établissement situé à 

Juuy, Les installations suivantes : 

- une installation de néfrigénation utilisant des fluides toxiques - 

La puissance absorbée étant de 400 KW. 

Activité soumise à autorisation - nubrique n°361 À 

- une installation d'utilisation et de trans foumation du Lait. 

La capacité journaliène de traitement étant de 32 000 £. 

Activité soumise à déclaration - nubnique n° 242 - 2° 

- un dépôt de plus de 100 m5 de matières plastiques (polyéthylène) 

Activité soumise à autorisation - rubrique n°272 bis 1° 

- un atelier d'emploi de matières plastiques 

Activité soumise à déclaration - rubrique 272 À 2° 

- une installation de broyage et de mélange de substances vêgé- 

tales de 45 KW 

Activité soumise à déclaration - rubrique n°29 -2° 

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée aux conditions du dossier de La 

demande èt sous nésenve du nespect des prescriptions du présent aurêté qui 

vaut également récépissé de déclaraticn pour Les installations 4u4-visées 

relevant de ce négime. 

ARTICLE 3 - Conformité aux plans et données techniques 

L'usine sera aménagée conformément aux plans et descriptifs tehniues 

contenus dans Le dossier de demande en tout ce qu'£ls ne sont pas contraires 

aux dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 4 - Règlementation de caractère général 

Sans préjudice des autres prescriptions figurant au présent arrêté, 

sont applicables aux installations de L'établissement : 

L'instuction de M. Le Ministre du Commerce en date du 6 Juin 1953, 

rèlative aux nejets des eaux nésiduaires des installations classées pour La 

protection de L'environnement. 

ARTICLE 5 - Prévention de La pollution des eaux 

5-1 Les réseaux de col£ecte des eaux de L'établissement seront de 

type séparatté. 

Tous Les collecteurs devront être étanches et Leur tracé devna per- 

mettre Le curage.



Le réseau de collecte des effluents devant, en temps no/unab, subir 

un Liaitement ne comportera pas de Liaison directe permettant Le rejet sans 

traitement dans Le milieu récepteur. 

5-2 Les eaux nésiduaires seront évacuées dans Le milieu naturel 

apnès traitement. Celui-ci permettra de garantir un nejet final respectant 

Les valeurs Limites figurant au paragraphe 5-6. 

Une étude relative à L'implantation d'une installation de traitement 

des eaux ainsi qu'à L'ämplantation d'une installation de prétraitement et 

raccordement à La station d'épuration de £a ville de POINTE-A-PITRE sexa 

réaLisée, Elle soa déposée impérativement auprès de La Direction Régionale 

de L'Industrie et de La Recherche dans un délai n'excédant pas 12 mois. 

5-3 Les dispositifs de nejet devront être aisément accessibles et 

aménagés de manière à peumettre L'exécution de prélèvements dans L'efétuent 

ainsi que La mesure de son débit dans de bonnes conditions de précision. 

5-4 Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées seront necueit- 

Lies ot traitées avant rejet au même titre que Les eaux industrielles. Notamment 

Les eaux pluviales au contact avec Les hydrocarbures seront tuitées dans un 

décanteur déshuiteur, La éeneur des effluents rejetés en hydrocaïbures ne 

devra pas dépasser : 

- 5 ppm pat £a méthode de dosage des matières cuganiques en suspen- 

sion dans L'eau extractibles à L'hexane (Norme Française NFT : 90 202] 

- 20 ppm par £a méthode de dosage des hydrocarbures totaux (Norme 

Française NFT : 90 203). 

Le dispositif séparateur sera muni d'un regard ‘placé avant £a sortie 

et peumettant de vérifier facilement son efficacité. 

5-5 Les effluents dévront être exempts de : 

- matiènes flottantes, 

- produits susceptibles de dégager en égoût ou dans Le milieu naturel 

directement où indirectement apnès mélange avec d'autres effluents, des 

gaz ou vapeurs toxiques où éné£ammables. 

- tous produits susceptibles de nuire à £a conservation des ouvrages, ainsi 

que des matiènes déposables ou précipitables qui indirectement ou dûrec- 

tement après mélange avec d'autres effluents seraient susceptibles d'en- 

traver Le bon fonctionnement des ouvrages. 

- substances capables d'entratner La destnuction du poisson à L'aval du 

point de déversement. 

- Les effluents ne devront pas provoquer de coloration visible du milieu 

récepteur.



5-6 Les eaux rejetées seront conforues aux prescriptions de £'in- 

tuction de M. Le Ministre du Commerce, en date du 6 Juin 1953, elles auront 

en particulier £es caractéristiques suivantes : 

PH compris entre 5,5 et 6,5 suivant £a Norme NFT 90 006, 

MEST énfénieures à 30 mg/£ suivant £a Norme NFT 90 105, 

DBO inférieure à 40 mg/£ suivant £a Norme NET 90 103, 

DCO inférieure à 120 mg/£ suivant La Noune NFT 90 101, 

Azote total inférieure à 10 mg/£ 

Les déchets Liquides contenant des hydrocarbures seront éliminés 

par incinération. 

5-7 L'exploitant est tenu de faire procéder 3 fois par an par un 

organisme dont Le choix sera soumis à L'approbation de L'Inspecteur des énstat- 

Lations classées 4'ÂL n'est pas agréé à cet effet, au contrôle des prescrip- 

tions de L'instuction du 6 Juin 1953 sus-visée. 

5-8 Toutes dispositions senont prises pour qu'il ne puisse y avoir 

cas d'accident 4e produisant dans L'enceinte de L'établissement, des consé- 

quences notables pour £e milieu environnant. 

A cet effet, seront notamment prises Les précautions suivantes : 

- Les néservoins fixes aëéniens de produits Liquides polluants 

seront équipés de capacités de nétention étanches dont Les parois devront : 

- résister à La poussée des produits éventuellement répandus, 

- nésister aux effets chimiques des produits stockés, . 

- présenter une stabilité au éeu de degré 4 heures pour £es stockages de 

Liquides inflammables . 

Le volume utile de ces capacités sera au moëns égal à La plus 

grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 

- 50 

de La capacité du plus grand néservoir associé, g 6 

g 6 de La capacité globale des néservoirs associés. 

Les réservoirs enteurés de Liquides inflammables où polluants 

devront répondre à La définition des réservoirs en fosse ou assimilés au 

sens de L'instuction du 17 Avril 1975 et respecter Les dispositions de 

cette instruction. É 

5-9 Les matériels et dispositifs pounettant de Lutter contre Les 

écou£ements accidentels seront régulièrement contrôlés et maintenus en état. 

5-10 Tout incident survenant aut L'évacuation des eaux de L'éta- 

bLissement devra être immédiatement signalé à L'Inspecteur des installations 

classées. 

5-11 Des consignes senont établies et remises au personnel conœuË ; 

elles gixenont Les mesures à prendre pour te contrôle et La surveillance de 

L'évacuation des eaux tant en période de fonctionnement normal, qu'en cas de 

pollution accidentelle.



ARTICLE 6 - Bruits et vibrations 

6-1 L'établissement sera construit, équipé et exploité de façon 

que son fonctionnement ne puisse être à L'onigine de bauits ou vibrations 

susceptibles de constituer une gêne pour £a tranquillité du voisinage. 

6-2 Les prescriptions de L'annêté ministériel du 20 Août 1985 
relatif aux bauits aériens émis par Les installations relevant de La Loi 
aux Les installations classées pour La protection de L'environnement Lui 
sont applicables. 

6-3 Le contrôle des niveaux acoustiques dans L'environnement se 
fera en 4e référant au tableau qui £ixe Les points de contrôle et Les 

valeurs correspondantes des niveaux admissibles. 

  

; Emplacement : Période de £a journée : Niveau Limite en dBA 
anne) DS De 

Tous points en Limite ; Jour 5 70 

.de propriété ! Période inteumédiaire. : 65 

: Î Nuit : 60 

  

6-4 Les véhicules et Les engins de chantier utilisés à L'intérieur 

de L'établissement seront confoumes à £a nèglementation en vigueur. En parti- 

cu£ier, Les engins de chantier seront d'un type homologué au £itre du décret 
du 18 Avril 1966 modifié. 

6-5 L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique 

lsürènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...] génants pour Le voisinage est 

interdit, sauf si Leur emploi est exceptionnel et nésenvé à La prévention et 

au signa£ement d'incidents graves ou d'accidents. 

6-6 Les machines gixes susceptibles d'incommoder Le voisinage par 

Les trépidations seront isolées par des dispositifs antivibratiles efficaces. 

6-1 L'Inspecteur des installations classées pourra demander que Les 

contrôles de La situation acoustique soient effectués par un onganisme ou une 

personne qualifiée dont Le choix sera soumis à 40n approbation. 

Les frais en seront supportés par L'exploitant. 

ARTICLE 7 - Pollution atmosphérique 

1-1 IL est interdit d'émettre dans L'atmosphène des fumées épaisses, 

des buées, des suies, des pousaiènes ou des gaz odonants, toxiques où coxL08 ss 

susceptibles d'incommoder Le voisinage, de nuire à {a santé et à La sécurité 

pub£iques. 

ARTICLE 8 - Déchets industriels 

8-1 L'exploitant mettra en place un parc à déchets constitué d'une 

benne à ordures.
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6-2 Dans L'attente de Leur élimination toutes précautions seront 
prises pour que Les dépôts de déchets ne soient pas à L'onigine d'un darge 

et d'une gêne pour Le voisinage notamment par £es odeurs. 

8-3 Des mesures efficaces de protection contre £a pluie et de 
prévention des envols seront prises. 

6-4 Les huiles de vidange seront récupérées et mises à La dispo- 

sition du ramasseur agréé. 

8-5 Les déchets tels que Laits aigres seront recueillis dans des 

récipients métalliques étanches avec angles intérieurs arrondis et munis de 

couverc£es à feumeture jointive et hermétique. 1Ls seront entevés au moins 

une fois par jour. Aussitôt apnès avoir été vidés, ces récipients seront 

nettoyés ot désinfectés de manière à éviter tout dégagement de mauvaises 

odeurs. 

Aucun objet ne devra gêner La circulation et Le nettoyage dans 

Les salles de travail du £ait et des produits ; aucun matériel autre que 

Les moteurs, machines où récipients nécessaires au fonctionnement de L'en- 

treprise ne devra séjourner dans ces salles. 

Seuls pourront être maintenus aux abords des Locaux de travail 

Les récipients strictement en service à L'exc£usion de tout matériel inuti- 

Lié. 

8-6 Toutes dispositions efficaces seront prises en permanence pour 

empêcher L'introduction et La pullulation des mouches et des hongeurs ainsi 

que pour en assurer La destruction. 

8-1 Tous Les déchets produits par L'établissement devront être 

éliminés dans des conditions propres à assurer La protection de L'environ- 

nement. 

1Ls seront éLiminés dans des installations régulièrement autori- 

sées à cet effet au titre de La Législation des installations classées pour 

La protection de L'environnement. 

L'exploitant devra s'en assurer et pouvoir en justifier à tout 

moment. 

8-8 Toute incinénation à L'air Libre de déchets de quelque natvie 

qu'ils soient est interdite. / 

ARTICLE 9 - Sécurité 

9-1 Dispositions générales 

9-1-1 Conception 

Les bâtiments et Locaux senont conçus ct aménagés de facon à s'opposer 

cféicacement à La propagation d'un incendte. 

9-1-2 Accès 

Les bâtiments et dépôts seront facilement accessibles par Les sex- 

vices de secours. Les aires de circulation seront aménagées pour que Les en- 

gins des services d'incendie puissent évoluer sans déféteutté et dégagées de 

tout objet susceptible de gêner La circulation.
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9-1-3 Matériels de Lutte contre L'incendie 

L'établissement devra disposer de moyens internes de Lutte contre 
l'incendie adaptés aux risques à défendre et au moins : 

- d'extincteurs à eau pulvérisée de type 21 À ou équivalent à 
raison d'un appareil pour 250 m? couverts (2 appareils minimum par atelier, 
magasin, entrepôt). 

- d'extincteurs à anhydride carbonique lou équivalent) près des 
tableaux et machines électriques. 

- d'extincteurs à poudre [ou équivalent de type 55 B près des 
installations de stockage et d'utilisation de Liquides et gaz in££ammables. 

- des dépôts de sable suffisants avec pelles et brouettes conve- 
nab£ement répartis en vue de canaliser ou arrêter Les écoulements de produits. 

- des postes d'eau d'incendie. 

Les extincteurs senont placés en des endroits signalés par des 
cartes indestructibles et parfaitement accessibles. 

9-1-4 Consignes 

Des consignes de sécurité indiquant : 

- La conduite à tenir en cas d'éncendée, 

- Les modalités d'appel des casernes de sapeurs-pompiers de POINTE- 
A-PITRE et BATE-MAHAULT, 

- L'évacuation du personnel (signal d'alarme) 

- La première attaque feu 

- Les mesures pour faciliter L'intervention des secours |désigna- 
tion de guides) seront affichées. 

9-1-5 Alimentation électrique 

L'installation électrique et Le matériel électrique seront appro- 
priés aux risques inhérents aux activités exercées. Les installations où apa- 
neillages conditionnant La sécurité devront pouvoir être maintenus en service 
ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de L'alimentation élec- 
dique normale. / 

9-1-6 Vérifications périodiques 

L'état du matériel électrique et des moyens de secours contre 
L'incendie feront L'objet de vérifications périodiques par un technicien 
compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à La disposition de L'Inspec- 
teur des installations classées. 

9-1-7 Formation du personnel 

Le responsable de L'établissement veiltera à La fonmation sécurité 

de son personnel ct à La constitution d'équipes d'intervention. 

Une formation particulière sera assurée pour Êe personnel affecté 
à La conduite ou à La surveillance des installations suivantes :
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- Le compresseur frigorifique, 

- L'installation de travail des matières plastiques, 
qui sont susceptibles, en cas d'incident de porter atteinte à La sécurité 

des personnes ou à L'environnement. 

9-1-6 Sécurité 

Dans La demi-heure qui suit Le départ du personnel, une ronde de 

sécurité sera effectuée. 

9-1 Zones présentant des nisques d'incendée 

9-2-1 Délimitation 

L'exploitant établira et tiendra à jour sous 44 responsabilité un 

plan des zones susceptibles de présenter des risques d'incendie. 

9-2-2 T4oLement 

Les zones présentant des risques d'incendie seront isolées des 

constructions voisines par un dispositif coupe-feu de degré deux heures. 

9-2-3 Comportement au feu des structures métattiques 

Les éléments porteurs de structures métalliques devront être proté- 

gés de La chaleur, Lorsque Leur destuuction sera susceptible d'entraîner une 

extension anormale du sinistre, ou pourra compromettre Les conditions d'inter- 

vention. 

9-2-4 Dégagements 

Les cheminements d'évacuation du personnel senont jalonnés et 

maintenus constamment dégagés. 

Les portes s'ouvriront dans Le sens de La sontie. Les dégagements 

devront être répartis de telle £acon que ne subsiste, compte tenu des necou- 

pements intérieurs, aucun cu£ de sac supérieur à 20 mètres ni aucun point 

distant de plus de 40 mètres d'une issue protégée ou donnant sur L'extérieur. 

9-2-5 Désenfumage 

Le désen$umage des Locaux, devra pouvoir s'effectuer par des ouver- 

tunes situées dans Le quart supérieur de Leur volume. La surface totale des 

ouvertures ne devra pas être inférieure au 1/200 de £a supergicie de ces Era. 

L'ouverture des équipements envisagés devra pouvoir se faire mauet- 

Lement depuis £e niveau du 408. 

Ces dispositifs d'ouverture devront toujours demeurer accessibles. 

9-2-6 Flammes et étincetles 

Dans ces zones, sont interdits Les flammes à L'acr Libre ainsi que 

tous Les appareils susceptibles de produire des étincettes à L'air Libre (cha- 

£umeaux, appareils de soudage, etc...) 

Cependant, Lorsque Les travaux nécessitant a mise en veuvre de 

éammes où d'appareils tels que ceux visés ci-dessus doivent être entrepris 

dans ces zones, &£s geront L'objet d'un "permis feu” débivré et dûment signé
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par L'exploitant ou par La personne qu'il aura nommément désignée. Ces dra- 

vaux ne pouvront s'egéectuer qu'en respectant Les règles d'une consigne par- 

ticuLiène établie sous La nesponsabilité de L'exploitant. 

. Cette consigne fixera notamment Les moyens de futte contre £'inæn- 

die devant être mis à La disposition des agents effectuant £es £ravaux. 

9-3 Zones présentant des nisques d'explosion 

9-3-1 Délimitation 

L'exploitant établi et tiendra à jour sous 44 responsabilité un 

plan des zones susceptibles de présenter des risques d'explosion. Ces zones 

seront autant que possible clairement délimitées et matérialisées sur teumin. 

9-3-2 Conception générale des bâtiments 

Les bâtiments et installations seront conçus et 4ituês de façon à 

Limiter Les effets d'une explosion et en particulier éviter des projections 

à L'exénieur de L'établissement. 

9-3-3 Matériel électrique 

Le matériel électrique sera conforme aux disposétions des articles 

2, 3 et 4 de L'annêté ministériel du 31 Mars 1980. 

- Le matériel électrique qui était déjà en service Le 31 Décembre 

1980 doit être protégé par enveloppe antidéflagrante ou par Autpression £n- 

terne et doit être conforme à un #ype ayant reçu un aurêté d'agrément en 

application du décret n°60 25 du 28 Mars 1960. 

- Les matériels et Les canalisations électriques devront être 

maintenus en bon état. 

- Le matériel électrique devra en pounanence rester conforme en 

tout point à ses spécifications techniques d'onigine ; un contrôle sexa eééec- 

tué au ménimum une fois par an par un organisme agréé qui devra très explici- 

tement mentionner Les défectuosités netevées dans son Aapport de contrôle. TL 

devra être remédié à toute défectuosité nelevée, dans Les délais Les plus brefs. 

9-3-4 Protection contre L'électricité statique etles courants de circu- 

Lation 

Toutes Les parties susceptibles d'emmagasiner Les charges électri- 

ques [éléments de-construction, appareillage, conduits, supports, etc...) 

seront neliées à une prise de tevre confonmément aux no/umes en vigueur, 40it 

directement, soit par Le biais de Liaisons équipotentielles. Un contrôle iden- 

tique à celui prévu au paragraphe ci-dessus Aux Le matériel électrique sera 

effectué sur Les Liaisons avec £a terre. 

9-3-5 Feux nus 

Les 4eux nus répondant à La définition qui en est donnée dans Les 

règles d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures Liquides 

annexées à L'annêté du 9 Novembre 1972 modifié ([J.0. du 31 Décembre 1972 et 

du 23 Janvier 1976) sont nonmalement inteudits dans Les zones présentant des 

risques d'explosion ; cependant Lorsque Les travaux nécessitant La mise en 

oeuvre de feux nus doivent y être entrepris, ils feront L'objet d'un "poumis 

feu" détivré et dûment signé par L'exploitant où par La personne qu'il aura 

à fee »
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nommément désignée. Ces diavaux ne pouvront s'effectuer qu'en respectant Les 

nègles d'une consigne particutiène établie sous La responsabilité de L'explot- 

tant. 

Cette consigne fixera notamment Les moyens de £utte contre L'incen- 

die devant être mis à La disposition des agents eééectuant Les travaux. 

L'énterdiction pounanente de fumer, où d'approcher avec un feu nu, 

devra être affichée dans ces zones. 

ARTICLE 10 - Pnescriptions particulières 

10-1 Utilisation et transfonmation du Lait 

10-1-1 Les murs ct c£oisons de tous £es Locaux où sont manipulés Le Lait 

et ses produits seront en maçonnerie pleine et nevêtus de matériaux impouméa- 

bles, durs, résistant aux chocs et à surface LiSse, sur toute La hauteur su8- 

ceptible d'être souiltée ; cette hauteur seua de 1,75 m au moins à partir du 

30£. Dans Le neste de Leur étendue, &£s seront enduits en maçonnerie ainsi que 

Le plafond. 

Les ang£es de raccordement des murs entre eux, avec Le 40£ et avec 

Le plafond, seront aménagés en gorges aurondies . 

10-1-2 Les 408s des Locaux ainsi que Les abords des salles de travail 

seront gaunis d'un revêtement impounéable et La pente en sera réglée de 

manière à conduire Les eaux nésiduaëires et Les eaux de Lavage vers un orifice 

pourvu d'un siphon et naccondé à La canalisation souterraine. Cet onifice sera 

muni d'un panier grillagé ou de tout autre dispositié capable d'anrêter La 

projection des corps solides. 

10-2 Stockage de matières plastiques 

10-2:1 On ménagera dans La toiture du dépôt de matiènes plastiques des 

cheminées d'aération de Lange section, devant servir d'exutoires pour L'éva- 

cuation des gumées et des gaz de combustion en cas d'incendie. 

10-2-2 Le stock de matiènes plastiques sera divisé en tas dont Le volume 

unitaire ne devra pas dépasser 70 mètres cubes et dont £a hauteur est Limitée 

à 3 mètres. 

Des passages Libres, d'au moins 2 mètres de Largeur entretenus en 

état de propreté, seront nésenvés entre Les tas, ainsi qu'entre ceux-ci et 

Les mu de c£ôture, de facon à faciliter L'intervention des services de 

sécurité en cas d'éncendie. 

10-2-3 IL est interdit d'entreposer dans Le dépôt d'autres matiènes com- 

bustibles à moins de ? mètres des tas de matières plastiques. 

10-3 Installation de réfrigération 

10-3-1 Le Local où fonctionnent Les appareils contenant des gaz Liqué 46 

sera disposé de facon qu'en cas de fuite accidente£le des gaz ceux-ci 4040nt 

évacués au dehors sans qu'il en résulte d'éncommodité pour Le voisinage. 

. La ventilation sera assurée par un dispositif mécanique de gaçon à 

éviter à L'intérieur des Locaux toute stagnation de poches de gaz t4 de sente
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qu'en aucun Cas une éuite accidentelle ne puisse donner naissance à une 

atmosphère toxique ou explosive. 

10-3-2 L'établissement sera muni de masques de secours efficaces en 

nombre sugéisant, maintenus toujours en bon état et dans un endroit d'axès 

gacile. Le personnel sera entrainé et familiarisé avec L'emploi et Le port 

de ces masques. 

ARTICLE 11 - Hygiène et sécurité des travailleurs 

Le pétitionnaire devra 4e conformer aux dispositions du Livre 11 

du code du travail ot des décrets nèg£ementaires pris pour 40n application 

dans L'intérêt de L'hygiène et de La sécurité des travailleurs notamment 

à celles prescrites par Le décret n°62 1454 du 14 Novembre 1962 nelatié à 

La protection des travailleurs contre Les courants électriques. 

ARTICLE 12 - Modification 7 

- 
Toute modification envisagée par L'exploitant aux installations, 

à Leur mode d'utilisation ou à Leur voisinage, de nature à entrainer un 

changement notable des é£éments du dossier de demande d'autorisation où des 

prescriptions du présent auêté seu portée, avant 44 réalisation, à £a con- 

naissance du Commissaire de £a République avec tous Les éléments d'apprécia- 

tion. 

ARTICLE 13 - Accident ou äncident 

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux inté- 

nôts visés à L'anticle lex de La Loi du 19 Juillet 1976 doit être signalé 

omédiatement à L'énspecteur des installations classées. 

Sau4 exception dûment justifiée, en particulier pour des motiés 

de sécurité, L est interdit de modigier en quoi que ce 404€ L'état des 

imstallations où a eu Lieu L'accident ou L'incident tant que L'inspecteur 

des installations classées n'en a pas donné 40n accond et, s'£ y a Lieu, 

après autorisaton de L'autorité judiciaire. 

ARTICLE 14 - Contrôles et analyses 

L'Inspecteur des installations classées pour demander que des 

prélèvements, des contrôles ou des analyses soient effectués par un 01ga- 

nisme indépendant, dont £e choix sera soumis à 4on approbation, 4'&£ n'est 

pas agnéé à cet effet, dans Le but de vérifier Le respect des prescriptions 

du présent annêté ; Les frais occasionnés par ces interventions 4eront sup- 

portés par L'exploitant. 

1L pourra demander en cas de nécessité, La mise en place et L'ex- 

ploitation aux frais de L'exploitant d'appareils pour Le contnôle des ém£s- 

sions ou des concentrations des matiènes polluantes dans L'environnement. 

Les rapports de contrôle et Les nésu£tats d'analyse seront conservés 

pendant deux ans à £a disposition de L'Inspecteur des installations c£assèes 

qui pourra par ailleurs demander que des copies ou synthèses de ces documents 

Lui soient adressées. 

ARTICLE 15 - Consignes 

Sans préjudice d'autres dispositions réglementaires en vigueur, Êes 

consignes générales et particu£iènes prévues par Le présent annêté 4encnt
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tenues à jour, portées à La connaissance du personnel concerné où 448Cep- 

Lible de L'être et communiquées à L'Inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 16 - Sanctions 

Le présent arrêté d'autorisation qui ne vaut pas pounis de cons- 

tuuire cessera de produire effet 4 L'exploitation venait à étre intovromue 

pendant deux années consécutives. 

En cas de contravention dûment constatée aux dispositions qui 

précèdent, La présente autorisation pouvia être suspendue indépendamment 

des condamations à prononcer par Les tribunaux compétents . 

ARTICLE 17 - Publicité de L'arrêté 

Conformément aux dispositions de L'article 21 du décret n°76 663 

du 19 Juillet 1976 : es 

- une copie “de L'avrêté d'autorisation sera déposée à La mairie 

de BATE-MAHAULT, 

- un extrait énuménant Les preseniptions auxqueltes L'installation 

est soumise sera affiché à £a mairie pendant une durée minimum d'un mois ; 

procès-verbal de L'accomplissement de ces fonmalités est dressé par Les soins 

du Maine, 

- Le même extrait sera agfiché en poumanence de façon visible dans 

L'installation par Les sons du bénéficiaire de L'autorisation. 

- un avis sonra inséré par Les soins du Paéget et aux frais de 

L'exploitant dans un journal d'annonces Légales du département. 

ARTICLE 18 - Le Secrétaire Général de La Préfecture de £a Guadeloupe, £e 

Sous-Paéget de L'Amondissement de POINTE-A-PITRE, Le Maire de La commune de 

BAIE-MAHAULT, Le Directeur Départemental de L'Equipement, Le Directeur Dépar- 

temental des Services d'Incendie et de Secours, £e Directeur Départemental 

des Affaires Sanitaires et Sociales, Le Directeur Régional de L'Industrie 

et de £a Recherche, Inspecteur des Installations Classées, sont chargés, 

chacun en ce qui Le conceme, de £'exécution du présent aurêté, qui 4014 

inséré au recueil des actes administratifs de La Préfecture. 

Fait à Basse-Teure, Le ? 1 AVR, (989 
LE PREFET, 

POUR LE PREFET LE SECRETAIR 
GÉNÉRAL DE LA PREFECTURE 

DE LA GUADELOUPE 

Gran 

Phivippe LEGRIX 

. POUR AMPLI 
Ê CHEF ADJOINT DU uk A 

ET DU CADRE QE LE 
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